
N° L M M J V S D

53 1 2 3

1 4 5 6 7 8 9 10

2 11 12 13 14 15 16 17

3 18 19 20 21 22 23 24

4 25 26 27 28 29 30 31

N° L M M J V S D

39 1 2 3

40 4 6 7 8 9 10

41 11 12 13 14 15 16 17

42 18 19 20 21 22 23 24

43 25 26 27 28 29 30 31

N° L M M J V S D

13 1 2 3 4

14 5 6 7 8 9 10 11

15 12 13 14 15 16 17 18

16 19 20 21 22 23 24 25

17 26 27 28 29 30

N° L M M J V S D

26 1 2 3 4

27 5 7 8 9 10 11

28 12 13 14 15 16 17 18

29 19 20 21 22 23 24 25

30 26 27 28 29 30

N° L M M J V S D

35 1 2 3 4 5

36 6 7 8 9 10 11 12

37 13 14 15 16 17 18 19

38 20 21 22 23 24 25 26

39 27 28 29 30

N° L M M J V S D

48 1 2 3 4 5

49 6 7 8 9 10 11 12

50 13 14 15 16 17 18 19

51 20 21 22 23 24 25 26

52 27 28 29 30

N° L M M J V S D

17 1 2

18 3 4 5 6 7 8 9

19 10 11 12 13 14 15 16

20 17 18 19 20 21 22 23

25 26 27 28 29 30

N° L M M J V S D

30 1

31 2 4 5 6 7 8

32 9 10 11 12 13 14 15

33 16 17 18 19 20 21 22

25 26 27 28 29

N° L M M J V S D

5 1 2 3 4 5 6 7

6 8 9 10 11 12 13 14

7 15 16 17 18 19 20 21

8 22 23 24 25 26 27 28

N° L M M J V S D

44 1 3 4 5 6 7

45 8 9 10 11 12 13 14

46 15 16 17 18 19 20 21

47 22 23 24 25 26 27 28

47 29 30

N° L M M J V S D

9 1 2 3 4 5 6 7

10 8 9 10 11 12 13 14

11 15 16 17 18 19 20 21

12 22 23 24 25 26 27 28

13 29 30 31

N° L M M J V S D

22 1 2 3 4 5 6

23 7 8 9 10 11 12 13

24 13 15 16 17 18 19 20

25 21 22 23 24 25 26 27

26 28 29 30

JANVIER FÉVRIER MARS

AVRIL MAI JUIN

JUILLET AOÛT SEPTEMBRE

OCTOBRE NOVEMBRE DÉCEMBRE

COLLECTE DES RÉSIDUS ALIMENTAIRES 
Tous les lundis de l’année sans exception.  
Lieu de dépôt : En ruelle  

 Heures de dépôt  
Entre 5 h 30 et 8 h le jour de la collecte  
À noter que les édifices de neuf logements  
et plus ne participent pas à la collecte  
des résidus alimentaire.

COLLECTE DES ORDURES MÉNAGÈRES  
Tous les jeudis sans exception. 
Lieu de dépôt : En ruelle  

 Heures de dépôt  
Entre 5 h 30 et 8 h le jour de la collecte  
La collecte se fait aussi le lundi pour les 
édifices de neuf logements et plus.

DEUX SEMAINES DE GRAND NETTOYAGE  
Lundi 3 au vendredi 7 mai 
Lundi 4 au vendredi 8 octobre 
Lieu de dépôt : En ruelle  

 Heures de dépôt  
Entre 19 h la veille et 7 h le jour de la collecte 

COLLECTE DES MATIÈRES RECYCLABLES  
Tous les mercredis, à l’exception des :  
1er janvier, 24 juin et 1er juillet, qui sont remis 
aux journées suivantes. 
Lieu de dépôt : En façade  

 Heures de dépôt  
Entre 19 h la veille et 8 h le jour de la collecte 

COLLECTE DES RÉSIDUS VERTS 
Un mardi sur deux, débutant le 27 avril 
jusqu’au 14 septembre inclusivement. 
Chaque mardi à compter du 28 septembre 
jusqu’au 23 novembre inclusivement. 
Lieu de dépôt : En façade  

 Heures de dépôt  
Entre 19 h la veille et 8 h le jour de la collecte 

COLLECTE DES ENCOMBRANTS  
ET RÉSIDUS CRD  
Matières et objets permis (résidus  
de construction, de rénovation et de  
démolition (CRD) et objets encombrants 
non rembourrés) 
Tous les premiers mardis de chaque mois.    
Lieu de dépôt : En ruelle  

 Heures de dépôt  
Entre 19 h la veille et 8 h le jour de la 
collecte 

Calendrier des collectes d’Outremont 2021
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COLLECTE DES SAPINS  
Mardi 12 janvier 
Lieu de dépôt : En façade  

 Heures de dépôt  
Entre 19 h la veille et 8 h le jour de la collecte

24
/
31



Lieu de dépôt des bacs et dépôts sauvages

Lieu de dépôt 
Les bacs de résidus alimentaires, de matières recyclables et de déchets doivent être déposés au lieu 

indiqué et selon l’horaire pour chaque collecte. Voir les précisions dans la légende du calendrier au 

verso. De plus, l’entreposage des contenants entre les différentes collectes de matières résiduelles 

doit s’effectuer à l’intérieur d’un bâtiment ou à l’extérieur, sur le terrain privé et sans être visible de 

la rue si le bâtiment le permet, dans un contenant fermé et étanche. 

Composez le 311 pour plus de précisions.

Dépôts sauvages 
L’arrondissement a reçu de nombreux signalements de dépôts sauvages sur le domaine public au 

cours des dernières semaines. Selon l’article 15 du règlement AO-78 sur la propreté, le propriétaire, 

l’occupant d’un immeuble ou d’un logement doit entretenir le domaine public adjacent à sa propriété, 

à l’établissement ou au logement qu’il occupe selon les cas suivants : 

• À l’avant jusqu’à la rue 

• À l’arrière, jusqu’à l’axe de la ruelle 

• Sur le côté, dans le cas d’un bâtiment de coin, jusqu’à la rue ou jusqu’à l’axe de la ruelle

Les équipes d’entretien de l’arrondissement nettoient les voies publiques régulièrement, mais chaque 

citoyen doit faire sa part et s’assurer de bien ranger ses bacs et de dégager l’espace du domaine public.  

Sécurité publique 
Il est strictement interdit de déposer des déchets sur le domaine public en dehors des horaires 

autorisés. Pour rapporter des matières résiduelles sur le domaine public ou des situations de 

malpropreté, contactez le 311.

Si vous êtes témoin d’un dépôt de déchets ou de déversements illégaux en cours OU si une situation 

comporte un risque immédiat pour la sécurité communiquez immédiatement avec la Sécurité 

publique et un patrouilleur sera mobilisé dans les meilleurs délais. Un avertissement ou un constat 

sera remis à la personne fautive et/ou une sécurisation des lieux sera effectuée. 

Sécurité publique d’Outremont - 514 495-6241

24 heures sur 24 / 7 jours par semaine

English version available upon request at 
outremont@ville.montreal.qc.ca


